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Le Conseil a adopté les conclusions suivantes:

- L'Union européenne est vivement préoccupée par la levée des scellés sur plusieurs installations
nucléaires, notamment à Natanz, ainsi que par la décision de l'Iran de reprendre ses activités liées à
l'enrichissement. L'UE appelle l'Iran à remettre en place ces scellés et à revenir à la suspension totale,
durable et vérifiable de toutes ses activités liées à l'enrichissement et au retraitement.

- Conformément aux demandes formulées par le Conseil des gouverneurs de l'AIEA dans ses résolutions,
l'UE souligne qu'il est indispensable que l'Iran s'abstienne de toute activité liée à l'enrichissement et au
retraitement jusqu'au rétablissement de la confiance au niveau international.

- Ce différend oppose non pas l'Iran et l'Europe, mais l'Iran et la communauté internationale. L'UE ne
remet pas en question le droit de l'Iran d'utiliser l'énergie nucléaire à des fins pacifiques, dans le respect de
ses obligations au titre du TNP. Le différend est lié au fait que l'Iran ne soit pas parvenu à instaurer la
confiance nécessaire quant à la nature exclusivement pacifique de son programme nucléaire. Cette
confiance s'est encore affaiblie après que l'Iran a pris des mesures unilatérales, contrairement à ses
engagements.

- À la lumière des mesures récemment prises par l'Iran, qui vont à l'encontre des résolutions de l'AIEA et
reviennent à rejeter les efforts visant à examiner la possibilité de définir une base mutuellement acceptable
pour la reprise des négociations, les États membres de l'UE coordonneront étroitement leur action et
s'emploieront à ce que la prochaine réunion extraordinaire du Conseil des gouverneurs de l'AIEA, qui se
tiendra à Vienne, fasse intervenir le Conseil de sécurité de l'ONU afin de renforcer l'autorité de l'AIEA,
conformément aux présentes conclusions.

- L'UE est convaincue qu'il est encore possible de résoudre ce problème par la négociation, mais il faut
pour cela que le gouvernement iranien adopte une attitude fondée sur la coopération et la transparence à
l'égard de l'AIEA et que le retour à une suspension totale des activités en cause soit décidé. L'UE demeure
attachée à une solution diplomatique à la question nucléaire iranienne, dans laquelle l'AIEA devrait jouer
un rôle central.

- Le Conseil rappelle qu'il soutient la création, au Moyen-Orient, d'une zone exempte d'armes de
destruction massive et de leurs vecteurs.

- Le Conseil réaffirme que l'évolution des relations à long terme entre l'Iran et l'Europe dépendra des
mesures prises par l'Iran pour répondre efficacement à toutes les préoccupations de l'UE.  
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